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	FORMULAIRE DE SAISINE
DU COMITE SOCIAL TERRITORIAL 

Prime pouvoir d’achat exceptionnelle


 













	A ADRESSER AU :
	IDENTIFICATION DE LA COLLECTIVITÉ :

	
Président du CST
85 Avenue Claude Bernard
CS 60050
11890 CARCASSONNE CEDEX

cst-fs@cdg11.fr

	Collectivité/Etablissement : ……………………………………………………
Coordonnées de la personne en charge du dossier :
Nom : ……………………………………………………………………………….
Téléphone : ………………………… Mail : …………………………………….

	
	

	PIECES A JOINDRE : - PROJET DE DELIBERATION


*


Texte de référence : - Décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale.

	DISPOSITIONS PROPOSEES   


Choix et période de versement (avant le 30 juin 2024) :

Mode de versement : 	 en une fraction		 en plusieurs fractions 
(si oui, combien ?) : ….


Mois de versement : ………………………………………………….………………


Montant proposés en euros :

	Rémunération brute perçue 
au titre de la période courant
du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023
	Montant plafond règlementaire
	Montant proposé

	Inférieure ou égale à 23 700 €
	800 €
	

	Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 €
	700 €
	

	Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 €
	600 €
	

	Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 €
	500 €
	

	Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 €
	400 €
	

	Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 €
	350 €
	

	Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 €
	300 €
	




Remarques importantes :

-ne pas dépasser les montants plafonds prévus pour chacun des 7 niveaux
-ne pas fixer un montant identique pour tous les niveaux
-respecter la dégressivité du montant de la prime par niveau de rémunération

Pour être éligible, les agents doivent cumulativement :
1.Avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale, un établissement public administratif à une date d'effet antérieure au 1er janvier 2023 ;

2.Etre employés et rémunérés par la commune (ou l’établissement) à la date du 30 juin 2023 ; 

3.Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période de référence courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.

Sont exclus du bénéfice de cette prime : 
-les agents contractuels de droit privé ;
-les vacataires ;
-les apprentis ;
-les stagiaires gratifiés ;
-les personnels éligibles à la prime de partage de la valeur prévue au I de l'article 1er de la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022.





Fait à ……………………………………	                        Cachet et signature de l’autorité territoriale
Le………………………..………………

























Les informations recueillies à partir de ce formulaire, dans le cadre d’une obligation légale, font l’objet d’un traitement destiné au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Aude (CDG11) pour la gestion des saisines du Comité Social Territorial (CST) concernant la protection sociale complémentaire. Les destinataires des données sont les personnels habilités du CDG11 en charge du traitement et les représentants du CST. Les données sont conservées deux ans à compter de la saisine puis archivées. Aucun transfert de données n’est effectué hors de l’Union Européenne. Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 06 janvier 1978 modifiée, et au Règlement Général sur la Protection des Données du 27 avril 2016, vous bénéficiez d'un droit d'accès, de rectification, d’effacement (sous certaines conditions), et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, merci de vous adresser au service protection des données du CDG11 par courriel à : dpd@cdg11.fr
Si vous estimez, après nous avoir contacté, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) sur son site internet.
Toute correspondance doit être adressée au Président du Comité Social Territorial
Siège : Maison des collectivités - 85, avenue Claude Bernard - CS 60050 - 11890 CARCASSONNE Cedex	Tel : 04 68 77 79 93 
Antenne : 21 rue du Verdouble - 11100 NARBONNE 	cst-fs@cdg11.fr
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